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Le présent règlement s’applique à tous les participants et accompagnants 
inscrits aux épreuves organisées dans le cadre de l’Audo’Marathon & 21.1 kms 
qui se déroule le 31 mai 2026 sur le territoire de la CAPSO. 

 
1. Inscriptions 

 
Les inscriptions se font sur la plateforme PROLIVESPORT, accessible : 

- Depuis les réseaux sociaux  
- Depuis la page officiel Prolivesport 

 
Date limite d’inscription :  
 

DATE LIMITE 10/04/2026 17/05/2026 

PACK assuré 

DOSSARD + T-SHIRT + 
MEDAILLE FINISHER 

+ SURPRISE 
(MARATHON) 

DOSSARD + MEDAILLE 
FINISHER 

 
Conditions d’âge : 

Ø Marathon : 18 ans (né avant le 31/12/2008) 
Ø Semi-marathon : 18 ans (né avant le 31/12/2008) 
Ø Relais-mixte : 18 ans (né avant le 31/12/2008) 

 
Conformément à la règlementation FFA, chaque participant doit fournir une 
attestation valide de Parcours Prévention Santé (PPS) réalisée après le 01 mars 
2026 (soit moins de 3 mois avant la course). 
 

2. Épreuves 
 

§ Marathon 
Le marathon se court seul sur une distance de 42,195km. 
5 SAS seront proposés par l’organisation afin de fluidifier la course. 
SAS élite* – SAS 2h30 – SAS 3h – SAS 3h30 – SAS 4h 
*sous réserve de justifier de temps chronométrique et à l’appréciation de l’organisation 

§ Semi-marathon 
Le semi-marathon se court seul sur une distance de 21,0975km. 
3 SAS seront proposés par l’organisation afin de fluidifier la course. 
SAS élite* – SAS 1h15 – SAS 1h30 
*sous réserve de justifier de temps chronométrique et à l’appréciation de l’organisation 
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§ Le Relais Mixte 
Le relais mixte se court à deux sur la distance marathon (42,195km) et l’équipe 
doit obligatoirement être constituée d’un homme et d’une femme.  
L’ordre de course est choisi par l’équipe (Coureur A / Coureur B peu importe le 
sexe du coureur). 
 
Le coureur A prend le départ de la course et donnera le relais au coureur B à la 
distance déterminée par l’organisateur (selon les modalités du parcours). Le 
coureur B s’élancera pour courir jusqu’à la ligne d’arrivée.  
 
Un classement sera fait à l’issue de l’épreuve et récompensera les 3 meilleures 
équipes mixtes. Le classement sera fait en additionnant le temps du coureur A 
et le temps du coureur B. 
 
Tarif d’inscription : 
 

Épreuve Marathon Semi-Marathon Relais mixte 
1 à 500e dossard 60 30 

60€/équipe 501 à 1000 65 35 
1001 à 1500 70 40 

 
Le tarif inclut :  

- Le dossard nominatif 
- La puce de chronométrage 
- Les ravitaillements sur le parcours 
- Le ravitaillement d’après course 
- L’animation et la sécurité de l’épreuve 
- Le T-shirt au nom de l’épreuve* 
- La Médaille remise après le passage de la ligne d’arrivée* 

*Sous réserve d’inscription dans les délais indiqué page 2 ci-dessus 
 

3. Échange, Transfert et Remboursement 
 

Aucun transfert, échange ou remboursement n’est autorisé. 
L’organisation pourra mettre en place un dispositif de transfert de dossard 
uniquement si une course est complète, selon des modalités communiquées 
par l’organisation. 
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4. Retrait des dossards 
 

Ø Samedi 30 mai de 10h30 à 19h00 et le Dimanche à partir de 6h jusqu’à 
30 minutes avant le départ de chaque course. Le lieu sera communiqué 
par l’organisation. 

Ø Pièce à présenter :  
- Pièce d’identité 
- Confirmation d’inscription 
- Licence FFA 
- Attestation PPS valide ou CM en cas de dossier incomplet 

 
Ø Une tierce personne peut retirer le dossard d’un coureur à condition de 

présenter la pièce d’identité de ce coureur au moment du retrait du 
dossard (photocopie acceptée).  

Ø Les dossards sont nominatifs et doivent être portés visiblement sur la 
face avant du coureur.  

 
5. Départ et arrivée 

Ø Départ : Saint-omer (62500)  
   à 08h00 pour le Marathon et le Relais Mixte 
   à 10h00 pour le Semi-marathon 

Ø Arrivée : 14h00 maximum 
 
  Temps limite 
o Marathon : 6h00 soit une arrivée jusque 14H00 maximum (allure 

moyenne 7 km/h soit 8’30/km). 
 

o Semi-marathon : 4h00 soit une arrivée jusque 14H00 maximum 
(allure moyenne 5km/h soit 11’20/km). 

 
Le temps limite est donné à titre indicatif et assure au coureur de bénéficier de 
la fermeture du parcours. 
 

6. Parcours 
Le parcours emprunte en totalité les routes et voies goudronnées. La 
sécurisation du parcours est effective par l’organisation. 
Les participants s’engagent à rester sur le tracé balisé et respecter 
rigoureusement les consignes des organisateurs et signaleurs présents le long 
du parcours. Des zones de ravitaillement seront proposées aux coureurs tous 
les 7 kilomètres. 
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7. Sécurité  
 

Ø Encadrement assuré par des signaleurs, complété par des agents de 
sécurité aux points de traversé et les forces de l’ordre. 

Ø Présence de secouristes professionnels sur le parcours 
Ø Les chiens sont interdits sur le parcours, même tenus en laisse 
Ø Les vélos, trottinettes et autres engins sont interdits sauf autorisation 

délivrée par l’organisation. 
 

8. Récompenses  
 
Seront récompensés les 3 premiers de chaque course au SCRATCH.  

Ø Aucun classement par catégorie ne sera fait. 
Ø Des primes* seront versées aux 3 premiers hommes du marathon / semi-

marathon et aux 3 premières femmes du marathon / semi-marathon 
ainsi que les 3 premières équipes du relais mixte. 

 

Ø Médaille pour tous les participants arrivant dans les délais 
Ø Ravitaillement à l’arrivée pour tous. Sous forme de sac à emporter. 

 
*Les primes sont susceptibles d’être proposées sous forme de dotation matériel 
 

9. Assurances 
 

• Responsabilité civile : souscrite par l’organisation 
• Assurance personnelle : il est recommandé à chaque participant de 

disposer d’une assurance couvrant les dommages corporels. 
 

10. Droit à l’image 
 

En s’inscrivant, chaque participant autorise l’organisation à utiliser son image à 
des fins promotionnelles ou de publicité. 
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11. Données personnelles 
 

Conformément à la loi « informatiques et libertés » chaque participant dispose 
d’un droit d’accès et de rectification de ses données personnelles. 
 

12. Sanctions 
 

Conformément aux textes applicables au présent règlement, les participants 
pourront être sanctionnés par l’organisateur, notamment dans les cas 
suivants :  

- Cession de son dossard à un tiers 
- Non-respect de l’esprit sportif et fair-play de l’épreuve 
- Non-respect du devoir de neutralité du comportement 
- Non-respect des consignes de sécurité des organisateurs 
- Situation de fraude (départ anticipé, itinéraire non respecté) 
- Comportement et pratique irresponsable mettant en danger les biens ou 

les personnes.  
Il est rappelé que l’exclusion de l’épreuve et la mise hors-course font partie des 
sanctions possibles données par l’organisateur. 
 

13. Force majeure 
 

En cas d’annulation pour force majeure ou raison indépendante de la volonté 
de l’organisation, aucun remboursement ne pourra être exigé de la part des 
coureurs. 
 

14. Suiveur 
 

Aucun véhicule non accrédité par l’organisation n’est autorisé sur le parcours. 
Les bicyclettes, engins à roulettes (motorisés ou non) sont formellement 
interdits. 
 
Les seuls véhicules autorisés sont ceux de l’organisation, des officiels, de la 
presse, ainsi que les véhicules de sécurité, de police, de santé ou de secours. Il 
est formellement interdit de participer aux épreuves avec un animal même 
tenu en laisse. 
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15. Perte ou Vol 
 

L’organisation JUST FOR FRIENDS EVENTS se dégage de toute responsabilité en 
cas de perte ou de vol d’effets personnels qui surviendraient durant le 
weekend de la manifestation y compris dans le site d’arrivée. 
 
 
 

16. Acceptation du règlement 
 

La participation à l’AUDO’MARATHON (Marathon / Semi-marathon) implique 
l’acceptation expresse et sans réserve par chaque participant du présent 
règlement. 
Les organisateurs JUST FOR FRIENDS EVENTS se réservent le droit de modifier 
le parcours notamment pour des raisons qui lui seraient imposées par les 
autorités compétentes. 
 
Chaque participant reconnait avoir pris connaissance du présent règlement et 
en accepte les clauses dans leur intégralité. 
 
 
 
L’Audo’Marathon & 21.1kms organisé par JUST FOR FRIENDS EVENTS se veut 
être un évènement sportif dans un esprit festif, de respect, de convivialité et 
de valorisation du territoire de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Saint-Omer (CAPSO).  
 
Il en va de la responsabilité de chacun de participer à l’effort collectif pour 
faire de ce moment une fête qui marquera des moments de sport 
inoubliables pour toutes et tous. 


